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d’intercepter les besoins qui ne sont pas couverts par les structures existant à l’heure d’aujourd’hui et de 
recueillir les informations utiles à la création de plans d’actions. 
 
Cette étude est en effet étroitement liée à différentes activités s’adressant à un public de nouveaux émigrants 
italiens. Le travail de terrain permet de recueillir des informations volatiles tout autant que de créer un 
rapport de confiance avec les personnes qui fait émerger des problématiques que la statistique ou l’approche 
quantitative peuvent difficilement intercepter. L’action permet d’évaluer la validité d’un projet, d’une 
hypothèse, elle permet d’entrer en confrontation avec la réalité et de créer une possibilité de changement. 
Il a fallu approximativement trois années pour mener cette enquête. Nous l’avons réalisée parallèlement à 
nos heures de travail ordinaires, entre deux animations, projections, réunions, imprévus, permanences, ce 
qui a sans aucun doute retardé le délai prévu initialement pour la présentation de ce texte, tout en ayant 
cependant permis un réel enrichissement de notre approche et le développement de nouveaux projets auprès 
de la nouvelle migration italienne à Bruxelles issus directement du dialogue entre enquête et travail de 
terrain.  
 
À la fin de l’année 2017, l’équipe du Casi-uo a commencé à dessiner un projet d’enquête en partant de la 
constatation du phénomène massif et non idyllique de la nouvelle immigration italienne à Bruxelles. Nous 
avons alors établi un questionnaire inspiré d’autres enquêtes mais aussi des problématiques rencontrées par 
le groupe nous intéressant et dont nous percevions les échos. Après avoir soumis le questionnaire à l’avis 
et la critique de différentes personnes ressources, nous avons cherché des candidats disponibles pour un 
entretien. Autour de l’association gravitent un grand nombre de nouveaux émigrants italiens. Que ce soit 
par le biais de nos tables de conversations, de nos permanences socio-juridiques, de connaissances plus ou 
moins éloignées, de collègues au resto, d’anciens colocataires, d’amis d’amis, de nouveaux émigrés arrivés 
récemment, ou d'innombrables autres manières, différents réseaux de l’association et des participants aux 
activités du Casi-uo ont été mobilisés. Nous sommes conscients des limites de cette approche, nous y 
reviendrons. Nous avons cependant brassé assez large et obtenu un échantillon d’expériences à la fois 
variées et similaires. Variées car il existe mille façons d’émigrer et autant de parcours de vie. Similaires car 
le déracinement rassemble dans un même sac, celui des multiples déclinaisons de la précarité liée au statut 
d’émigré, des personnes à priori déconnectées les unes des autres. 
 
Les participants à cette enquête ne forment un échantillon unifié ni en termes de provenance géographique 
(en Italie), ni en termes de quartiers d’installation à Bruxelles : en fonction du prix des loyers, des emplois 
trouvés, des amis rencontrés. Lors de précédentes vagues migratoires, il était possible de voir des villages 
entiers de Sicile se réformer dans des zones bien précises de Bruxelles, rendant l’émigration là-bas et 
l’immigration ici, bien plus palpables. Comme nous le verrons dans la seconde partie de cette enquête, les 
migrants d’aujourd’hui sont originaires de zones plus diversifiées (sud, nord, ville, entroterra) et ils habitent 
un peu partout dans Bruxelles. Nous avons cependant constaté qu’une part non négligeable des personnes 
semblent se concentrer autour de Saint-Gilles, Anderlecht, Bruxelles-ville, Ixelles, ce qui est une des raisons 
pour lesquelles nous avons installé nos permanences socio-juridiques à Saint-Gilles, près de lignes de 
transports en commun permettant aux personnes de nous rejoindre facilement de n’importe où dans la ville. 
  

                                                           
d’autres types de demandes comme celles liées à du travail non déclaré, ne peuvent être rencontrées par ces services. Ce genre de vides sont à 
combler.  
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2.1.  Les interviews 
 
Nous sommes allés à la rencontre de cette quarantaine de personnes et avons réalisé des entretiens 
individuels d’une à deux heures. La forme a été celle de la discussion : nous avons voulu prendre le temps, 
laisser les récits se dérouler, permettre aux personnes de raconter des détails qui, peut-être, ne seraient pas 
apparus dans un cadre trop formel. Nous avons traduit librement en français les témoignages que nous 
avons recueillis en italien. Les extraits que le lecteur trouvera dans ce texte sont donc des traductions. Ici 
et là certains mots ont été laissés en italien car nous ne trouvions pas de synthèse satisfaisante en français 
de l'idée derrière ces termes exprimés oralement en italien. Par soucis de respect de la vie privée, nous 
avons anonymisé les témoignages. En note, pour chaque citation issue d’une interview, vous trouverez un 
code se référant à la personne se trouvant derrière le témoignage. En annexe vous trouverez un tableau 
reprenant de manière succincte pour chaque participant à l'enquête des informations biographiques pouvant 
être utiles pour une meilleure appréciation des récits derrière lesquels se cachent des expériences de vie 
bien réelles. 
 

2.2.  Les activités 
 
Alors que nous travaillions sur cette enquête, nous continuions à mener nos activités de terrain auprès de la 
nouvelle immigration italienne : les tables de conversation, le guichet d’accompagnement et les focus 
groupes.  
 
Les tables de conversation en français, ayant lieu une fois par semaine, sont des occasions régulières 
d’investigation sur les conditions d’arrivée, de vie, de travail, de ces nouveaux émigrants italiens. En 
fonction des sujets abordés lors de ces rencontres (santé, droit de vote, loyer, logement, emploi du temps, 
etc.), des discussions très riches émergent, mettant en évidence des écueils dans les existences de ces 
personnes immigrées en Belgique. Ces rencontres ont nourri le travail d’enquête, tout autant que la lecture 
approfondie des interviews a contribué au choix des thématiques à aborder dans le cadre des tables de 
conversation. De mai 2018 (début de l’enquête) à juin 2019, moment de clôture de la récolte de 
témoignages, près d’une quarantaine de personnes sont passées par les tables de conversation. Certaines 
semaines elles ont rassemblé plus de 10 personnes, d’autres seulement quelques-unes. Un « noyau dur » de 
participant s’est constitué au fil du temps, permettant aux personnes de passage à Bruxelles ou pas 
disponibles régulièrement, comme les travailleurs de l’Horeca, de venir de manière plus sporadique tout en 
retrouvant un cadre familier. Des échanges réguliers avec ce public de nouveaux émigrants italiens et du 
travail de recherche sont nées deux nouvelles activités. La crise sanitaire nous a obligé à adapter ces 
rencontres hebdomadaires qui ont lieu en ligne, mais qui jouissent toujours d’une participation assidue de 
la part de ses participants. 
 
Premièrement, pour s’adresser au mieux à la nouvelle immigration italienne à Bruxelles, en novembre 2018, 
le Casi-uo a inauguré un guichet (sportello) d’accompagnement socio-juridique et d’écrivain-public 
proposant une aide dans la compréhension et la recherche d’information, mais aussi dans la rédaction de 
textes en français (recours, lettres de motivation, …). Ces permanences ont lieu une fois par semaine depuis 
décembre 2018. De manière indirecte, ces moments d’échanges autour de problématiques très concrètes 
pour les personnes sont des occasions de témoignages. Entre décembre 2018 et mars 2020, nous avons 
rencontré individuellement une soixantaine de personnes pour des échanges d’une heure en moyenne. A 
cause de la crise nous avons dû fermer notre guichet en présentiel mais nous avons poursuivi notre action 
à distance et été en contact avec une cinquantaine de personnes entre mars 2020 et mars 2021. Ce guichet 
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a enrichi énormément notre compréhension de certains phénomènes et notre conscience de certaines 
problématiques. Par exemple, nous avons été confrontés à de très nombreuses situations problématiques 
liées à la sécurité sociale et particulièrement aux soins de santé. Cette activité nous a fait prendre conscience 
de phénomènes sous-représentés dans les interviews, comme celui de l’immigration de personnes en fin de 
carrière ou pensionnées, ou celui des migrations « par rebond » et des familles italo-marocaines s’installant 
dans les quartiers pauvres de Bruxelles…  
 
Du processus d’élaboration de l’enquête est né le projet d’organiser des moments de formation de groupe 
à destination des nouveaux immigrés italiens en Belgique. Entre 2019 et 2020 nous avons réalisé six 
rencontres-débat approfondissant des thématiques spécifiques avec la collaboration d’acteurs de terrain, 
contribuant par leur expertise à l’enrichissement des échanges. Nous avons notamment abordé l’histoire et 
la réalité actuelle de l’immigration italienne en Belgique, l’accès aux soins de santé, les enjeux du monde 
associatif bruxellois, les pratiques de l’enquête et le droit au chômage. À la suite de cette enquête, ces 
« focus-groupes » seront particulièrement mobilisés pour mettre en place une série d’actions concrètes pour 
œuvrer à une amélioration et à une meilleure visibilité des situations précaires dans lesquelles évoluent ces 
personnes à Bruxelles. Pour l’année 2021 nous sommes en train de préparer un cycle structuré de six 
rencontres, en partant des constats posés dans ce travail.  
 

2.3.  L’étude 
 
Parallèlement à ce travail de récolte d’informations de première ligne, nous avons sélectionné et lu des 
textes, des ouvrages de référence, des données statistiques, des articles de presse nourrissant notre réflexion, 
venant corroborer la plupart du temps les thèses que nous portions au fur et à mesure que nous voyions 
émerger des tendances de notre travail d’enquête. Nous avons évoqué les différents mythes qu’il s’agit de 
déconstruire pour pouvoir aborder de manière objective le phénomène migratoire que nous entendons 
décrire ici : expats, fuite des cerveaux, tourisme social, génération Erasmus, et bien d’autres.  
 
Si nous avons accès à un grand nombre d’informations de qualité, notamment grâce aux précieuses bases 
de données et études variées disponibles en ligne, le fait est qu’il n’existe que peu d’informations brutes 
sur le phénomène étudié. Nous avons donc souvent dû croiser des informations provenant de différentes 
sources et certaines parties de notre étude sont analysées de manière inégale du fait de la documentation à 
notre disposition. S’il existe des chiffres précis sur le nombre d’Italiens bénéficiant d’une allocation de 
chômage à Bruxelles, par exemple, il est impossible de savoir combien de personnes travaillent au noir. Si 
des données existent en Italie sur le nombre de jeunes quittant telle ou telle région, il est très difficile de 
savoir précisément d’où arrivent les nouveaux émigrants italiens s'installant à Bruxelles, si ce n’est par 
notre travail de terrain. Pour avoir une idée précise des départs et des arrivées des Italiens en Belgique, les 
données de la compagnie aérienne Ryanair seraient probablement plus éclairantes que les statistiques 
officielles.  
 
Dès lors, si les données statistiques permettant de démonter une grande partie de ces récits existent, le défi 
consiste à les mobiliser à bon escient et les manipuler avec prudence et esprit critique. Nous l’avons dit, 
rares sont les recherches analysant le phénomène actuel de l’émigration italienne. A fortiori en langue 
française. Heureusement quelques textes, réalisés pour la plupart par des personnes engagées et 
compétentes capables de décrire ce qui se passe devant leurs yeux, existent. Une grande partie de la 
documentation que nous avons utilisée est disponible dans l’une ou l’autre langue uniquement (italien ou 
français). Nous avons utilisé au maximum ces écrits et réflexions précieux témoignant de la volonté d’autres 
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que nous de mettre en lumière le phénomène dont nous parlons. Ces textes, trop peu diffusés, sont d’une 
grande qualité et l’espace de l’enquête militante nous semble idéal pour les mobiliser. À partir du moment 
où nous avons recueilli toutes les informations nécessaires, nous nous sommes lancés dans la rédaction du 
texte proprement dit. 
 

3. Un texte en deux parties, avec ses limites et ses perspectives  
 
Nous avons cherché à équilibrer notre approche en donnant une attention toute particulière aux témoignages 
relatant des situations les plus précaires vécues probablement par un grand nombre de personnes. Nous 
avons la volonté d’être des contrepoids au discours dominant, plutôt que d’effacer les variations. Nous 
avons voulu donner plus de place aux récits les plus marquants, les plus révoltants. Loin de nous la 
prétention d’être exhaustifs, nous avons voulu par notre contribution ajouter des pièces à une mosaïque qui 
ne sera complète que par la participation du plus grand nombre.  
 

3.1.  La structure du texte 
 
La première partie de ce travail mettra en évidence les facteurs structurels qui ont participé au 
déclenchement de la récente et importante vague migratoire depuis l’Italie vers d’autres pays de l’Europe, 
dont la Belgique. Tant la littérature scientifique sur ce sujet, que les témoignages récoltés par nos soins 
nous indiquent que le contexte socio-économique post-crise du 2008 est central pour comprendre ce 
phénomène migratoire. Nous avons décidé de faire un bilan de ces conditions de départ pour mettre en 
lumière les éléments en commun, ainsi que les différences inconciliables, qui caractérisent la grande partie 
des personnes qui prennent la voie de l’émigration. La même approche se retrouve dans la seconde partie de 
notre enquête dans laquelle nous analysons différents aspects de la vie de ces migrants provenant d’Italie 
une fois qu’ils se retrouvent à Bruxelles. Nous avons constaté, sans surprise, que  la nécessité d’une lutte 
pour un monde plus juste ne s’arrête pas aux Alpes et s’impose aussi ici.  
 
Malgré toutes les expériences dures vécues par ces personnes, Bruxelles représente un lieu où une marge 
d’amélioration des conditions de vie, par rapport à l’Italie, est concevable. Nombreux sont ceux qui ont 
découvert ici l’existence et la possibilité de certains droits, notamment des droits liés à la sécurité sociale. 
Nombreux ont appris ici le sens des termes comme stabilité et projection. Bruxelles serait dès lors un 
Eldorado ? Non. La communauté italienne à Bruxelles, et généralement en Belgique, est large et on y 
retrouve les divisions sociales présentes dans la société italienne de départ. Pour chaque Italien 
fonctionnaire européen qui arrive, il y a dix médecins et une armée de serveurs et de baby-sitters. 
L’immigration italienne est massive et populaire, aujourd’hui comme elle l’était hier.  
 

3.2.  Les limites  
 
Ces caractéristiques de classe ne disparaissent pas en achetant un ticket Ryanair et nous avons essayé de le 
montrer. Toutefois, des limites dans ce travail sont présentes. Nous ne pouvons revendiquer ni la légitimité 
ni la technicité d’un centre de recherche ou d’une analyse universitaire. Nous avons cherché à mettre en 
évidence un phénomène que nous rencontrons quotidiennement dans le cadre de notre pratique. Nous avons 
mobilisé une multiplicité de sources secondaires, mais probablement que de nombreux ouvrages et 
réflexions nous sont passées sous le nez. Malgré toute notre rigueur et notre engagement, nous avons la 
certitude que notre travail est perfectible. Avec un échantillon total d’une centaine de personnes, dont la 
plupart avaient moins de 50 ans, nous ne pouvons prétendre couvrir dans notre recherche toutes les 
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déclinaisons de l’immigration provenant d’Italie aujourd’hui. Le fait d’avoir fonctionné principalement par 
un système de réseautage pour recueillir des témoignages fait que, probablement, nous avons exclu un 
grand nombre de personnes plus isolées, éloignées des réalités couvertes par le Casi-uo. Pour couvrir un 
public plus large, il aurait été intéressant de démarcher dans des restaurants italiens, dans des pizzerias, 
dans des hôpitaux, dans des CPAS, dans des centres de formation et de recherche d’emploi, sur les chantiers 
bruxellois… Il aurait été intéressant de recueillir au moins le double de témoignages, d’envisager une étude 
plus ambitieuse, d’approfondir les problématiques liées aux statistiques. Au fur et à mesure des rencontres, 
nous nous sommes rendu compte que certains domaines n’avaient pas été pris en considération. 

3.3.  Les perspectives 

Malgré ses limites, nous croyons que ce travail nous offre une idée un peu moins vague de ce qu'est la 
nouvelle migration italienne à Bruxelles. Avoir une idée plus claire reste une bonne base pour s’activer 
efficacement dans la vie publique (culturelle, sociale et politique). Ce travail, nonobstant ses limites, a donc 
l’ambition de donner une contribution descriptive pour comprendre et faire reconnaître les gens qui 
appartiennent à cette communauté de destin, partageant une matérialité précise et des trajectoires similaires. 
Maintenant que l’image est plus nette, que faire ?  

Nous ne sommes pas en Italie pour lutter contre les causes qui rendent l’émigration la sortie d’urgence 
obligée. Notre champ de bataille se trouve ici et notre défi c’est d’essayer de renverser la fonction de 
l’émigration : d’outil dans les mains du capital pour disposer, quand et où il veut, d’une force travail plus 
faible, à occasion pour les travailleuses et les travailleurs pour faire circuler les pratiques de solidarité, les 
luttes et les idées qui les accompagnent. Bien que la définition de notre public soit liée au pays de 
provenance, notre travail ne sera jamais orienté en clé nationale mais sociale. Nous trouvons que cela est la 
seule manière pour que cette communauté, ainsi que les autres, se débarrasse de la subalternité d’un destin 
prédéterminé pour embrasser l’autonomie de l’action sociale. Notre travail d’éducation permanente veut 
s’insérer dans le processus de transformation de la société et notre angle d’attaque est, entre autres, de 
s’investir afin que cette communauté de destin se rencontre et devienne communauté d’action.  
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Graphique 1 Emigration des citoyens italiens par pays de destination. 2009-2018, valeurs absolues en milliers.  

 

Source : Istat 

 
Notre expérience de terrain nous apprend qu’il n’y a pas que des Italiens, qu’ils soient « nouveaux » ou 
non, qui quittent le pays pour le Nord-Ouest de l’Europe. En effet, de nombreuses personnes non-
ressortissantes de l’Union européenne continuent leur parcours migratoire après avoir passé une partie de 
leur vie en Italie, avec ou sans permis de séjour et/ou de travail. Ces personnes n’ayant jamais obtenu la 
nationalité italienne, parfois tout en étant nées sur le sol italien, leurs parcours sont difficilement « traçables 
» par les sources statistiques. En effet, pour peu qu’elles aient obtenu un permis de travail en Italie pour 
une durée déterminée, lorsqu’elles se dirigent vers un autre des États membres de l’UE, elles se retrouvent 
bien souvent « sans-papiers » – donc sans titre de séjour valable en Belgique. Les permis de travail ne 
s’exportent pas d’un État membre à un autre facilement, a fortiori pour les emplois peu qualifiés. Le départ 
de l’Italie de ces personnes se fait dès lors bien souvent dans le non-cadre d’une situation irrégulière en 
termes de titres de séjours et de permis de travail. Ni l’Aire ni la commune en Belgique ne comptabilise ces 
personnes en situation de fragilité dites « illégales ». 
 

2.3. Âge 
 
Une caractéristique significative de la nouvelle migration italienne est la présence massive des jeunes, 
quelles que soient leurs origines. En 2018, deux tiers des personnes ayant quitté le sol italien avaient entre 
25 et 49 ans, avec un âge moyen de 33 ans pour les hommes et de 30 ans pour les femmes. Comme Pugliese 
le fait remarquer, avant que cette vague récente ne se manifeste, on faisait habituellement référence à des 
membres de la deuxième ou de la troisième génération d’immigrés lorsque l’on parlait des jeunes Italiens 
à l’étranger. Aujourd’hui, lorsque l’on parle des « jeunes Italiens », l’image d’une nouvelle génération 
d’émigrants vient plus aisément à l’esprit. En Belgique, il n’est pas rare d’entendre parler des « vrais Italiens 
» pour parler de ces jeunes arrivés depuis peu, en opposition aux Italo-Belges, issus des précédentes vagues 
migratoires. L’âge de ces nouveaux émigrants correspond à des motivations diverses au départ, comme 
nous le verrons : études, recherche d’un travail, d’une stabilité personnelle et/ou professionnelle… 
 
Il ne faudrait cependant pas faire des raccourcis précoces et avancer que tous sont giovani e belli, comme 
disait le chansonnier Guccini. Comme le soulignait le rapport de la Fondation Migrantes en 2018, si les 
jeunes sont incontestablement les plus représentés parmi les nouveaux émigrants italiens, ce sont les 
personnes âgées de plus de cinquante ans qui ont vu leur part augmenter le plus ces dernières années. Rien 
qu’en 2018, par rapport à l’année précédente, les émigrants âgés de 50 à 64 ans ont augmenté de 20,7%, 
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contribution pour dévoiler ces contradictions afin de mieux comprendre la réalité et de se donner des outils 
pour la changer.  
 

4. La migration italienne entre passé et présent 
  

Dis is a 21st century exodus 
You don't like the effect, don't produce the 
cause. 
Asian Dub Foundation - Fortress Europe 

  
Pour comprendre les statistiques qui concernent la nouvelle émigration italienne en Europe, mais surtout 
en Belgique, il est nécessaire de connaitre le contexte général. Avant de donner la parole aux personnes que 
nous avons rencontrées, se doter de références, même basiques, de l’histoire unissant les deux pays est de 
grande utilité pour retracer les parcours de ces nouveaux émigrants. Se pencher sur l’Union Européenne 
permettra de se doter d’une vision plus globale du phénomène étudié. Dans la dernière partie de ce chapitre, 
la plus consistante, nous allons exposer le vecteur par excellence qui détermine les vagues migratoires : le 
contexte socioéconomique et politique du pays de départ. En effet, selon Pugliese les destinations des 
émigrants provenant des pays les plus touchés par la crise reflètent les relations entre les pays du Sud et 
ceux du Nord de l’Europe : les principaux déclencheurs pour comprendre les migrations seraient le 
processus d’intégration européenne et la crise du travail dans les pays du sud de l’Europe.  
 

4.1. La migration historique et les vagues migratoires 
 
L’histoire de la migration italienne n’a pas commencé en 2008. Elle n’a pas non plus commencé avec les 
fameux accords bilatéraux entre l’Italie et la Belgique de 1946, et, nous le voyons, elle ne s’est pas terminée 
avec la tragédie des 262 mineurs morts (dont 136 Italiens) à Marcinelle dix ans plus tard. Même si elle est 
restée constante, la migration des Italiens en Belgique est souvent présentée comme une succession de 
différentes vagues migratoires, se basant sur une pratique de périodisation organisant le temps historique 
en lui donnant un sens général à chaque séquence. Chaque vague a certes des caractéristiques propres, mais 
il ne faudrait pas les imaginer comme totalement séparées les unes des autres non plus. Si aujourd’hui des 
nouvelles migrations se manifestent, c’est aussi parce qu’il y en a eu des anciennes qui ont créé des espaces 
partagés permettant aux nouveaux émigrants de parcourir les voies déjà empruntées par leurs prédécesseurs. 
La périodisation de l’émigration italienne en Belgique faite par les experts identifie les vagues suivantes :  
 

● La migration des italiens dans l’entre-deux-guerres: leur présence en Belgique était importante, on 
parle de 30.000 personnes ; 

● La migration des mineurs et de leur famille à l’époque des accords bilatéraux entre les deux pays, 
entre 1946 et 1956. C’est l’ampleur de cette vague qui a joué un rôle fondamental dans la 
structuration de la communauté italienne en Belgique ; 

● Entre les années 60 et 70, les Italiens ont continué à arriver en Belgique à la recherche de travail, ils 
s’orientent vers d’autres secteurs comme la métallurgie, l’industrie, les services ; 

● À partir de 1974, les permis de travail ont été accordés à des étrangers très qualifiés, ayant un niveau 
d’éducation élevé, mais les migrations populaires continuent ; 
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l’ambivalence entre les pays du « centre » et des pays de la « périphérie ». Cette distinction reflète les 
nombreuses différences et inégalités qu’il y a entre les pays du nord de l’Europe et les pays du sud. Les 
flux migratoires ne sont donc que l’effet de la polarisation et des rapports de force entre les pays qui font 
partie de l’UE : d’un côté l’Allemagne et la France ; de l’autre les pays de la Méditerranée qui ont subi, 
plus que les autres, les politiques d’austérité. Si l’on analyse ces flux migratoires, on voit qu’il y a deux 
périphéries au sein de l’espace européen : le Sud et l’Est. On a, d’un côté, les pays qui ont été définis comme 
PIGS (Portugal, Italie, Grèce et Espagne), et de l’autre les pays anciennement sous hégémonie soviétique 
et qui aujourd’hui représentent une vaste réserve de travailleurs pour les économies du centre productif de 
l’Europe. En 2008, des conditions particulières au niveau international ont imposé une restructuration du 
système productif italien : ce processus a cristallisé la position de l’Italie dans une position de faiblesse par 
rapport aux autres pays. Cela a été payé surtout par les couches populaires qui subissent les effets de la 
profonde crise sociale. 
 
Un autre point faible de l’UE, et non des moindres, est la gestion des vagues migratoires de la part de ses 
institutions. L’UE, dont 22 de ses pays membres font partie de l’OTAN, a eu un rôle central dans la 
déstabilisation de pays comme la Lybie ou la Syrie. Les guerres qu’il y a eu et qu’il y a encore ont déterminé 
des vagues migratoires importantes qui n’ont pas été gérées de manière juste. Les accords de Dublin faisant 
reposer la prise en charge des immigrés sur leur pays d’arrivée en Europe, sans qu’il n’y ait une prise en 
charge commune, articulée et long-termiste de la question migratoire, des tensions entre les différents pays 
de l’UE et en leur sein même, surtout dans les pays de frontière comme l’Italie, la Grèce ou la Hongrie, ne 
pouvaient que se développer. Dans ces mêmes pays où l’extrême droite surfe sur la vague en spéculant 
politiquement sur la tragédie à l’œuvre. 
 
L’Union européenne que nous critiquons ici est donc celle qui mène une politique étrangère sans autonomie 
et fortement influencée par le Pacte Atlantique ; une politique économique basée sur le dogme de l’austérité 
et au service des élites possédantes ; une gestion des flux migratoires sans aucune perspective humaine et 
sociale… Si nous en parlons ici c’est aussi parce que ces problèmes ne se marquent pas qu’au sein des pays 
périphériques comme l’Italie. La Belgique a aussi implémenté les politiques d’austérités au détriment des 
besoins de la population et des acquis sociaux et ces dernières années ont été marquées par une gestion 
problématique voire condamnable des flux migratoires, mettant en exergue toutes les contradictions d’une 
présumée liberté de circulation européenne. Comme nous le verrons, le mantra de la droite belge « on ne 
peut pas accueillir toute la misère du monde » s’adresse aussi aux citoyens européens. Pour ces derniers, 
comme pour les autres étrangers, la liberté de circulation ne s’applique que lorsqu’ils sont productifs et 
exploitables. 
 

4.3. L’Italie et sa crise 
 
Il convient à présent de nous attaquer à la description du contexte italien déclencheur de la nouvelle 
émigration. Nous présenterons d’abord les discours communs justifiant les choix politiques antipopulaires 
pris par les gouvernements italiens successifs ; suivra une note sur le déclin industriel afin de mieux saisir 
la dure réalité du monde du travail aujourd’hui en Italie ; nous aborderons ensuite deux éléments 
conséquents à la crise de 2008, les politiques d’austérité et le processus de flexibilisation du travail ; nous 
clôturerons cette partie en présentant les effets  de ces mesures sur la population.  
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III. AVANT LE DEPART : ÉTAPES 
ET RECITS  
 

1. Fuori sede, studenti-lavoratore : témoignages sur l’instruction en Italie 
 
Les Italiens émigrent-ils parce qu'ils sont trop diplômés, parce que leurs titres n’offrent que peu de 
débouchés en Italie ou parce qu'ils sont sous-qualifiés ? Étudier donne-t-il accès à un salaire décent, en 
Italie ou en Belgique ? Migrent-ils pour avoir accès à un enseignement de meilleure qualité ? Migrent-ils 
pour rentrer dans leurs frais d'études ? Quels sont les liens entre les études et le travail ?  
 
En nous concentrant un instant sur le taux d’instruction des représentants du flux migratoire dont nous 
parlons ici, notre intention n’est pas de mettre en exergue un phénomène déjà très représenté, celui des 
jeunes diplômés européens « s’expatriant » à Bruxelles pour étudier ou travailler dans une ville centrale au 
niveau international. La littérature la plus récente indique que la qualité des études en Italie s’est 
terriblement amoindrie au cours des trente dernières années parallèlement à l’augmentation vertigineuse 
des coûts d’inscription. Comme le montrent les témoignages recueillis ici, ce ne sont donc pas que des 
« cerveaux » (détenteurs de diplômes universitaires) qui émigrent. Par ailleurs, détenir un diplôme 
universitaire belge et, a fortiori, étranger n’est pas toujours synonyme d’emploi direct en Belgique.  
 
Le programme Erasmus n’a pas inventé la mobilité étudiante et rares sont ceux qui ont eu le luxe de pouvoir 
participer à ce programme d’échange. Pour une grande partie de jeunes Italiens, étudier signifie avant tout 
se déplacer pour étudier. Une première émigration en somme. Plusieurs trajectoires coexistent. Dans un 
pays comme l’Italie, l’offre universitaire n’est pas répartie de manière homogène sur le territoire, a fortiori 
l’offre universitaire de qualité. Il existe une importante mobilité interne, généralement des périphéries 
(zones rurales, isolées en termes de transport, les îles) vers les centres urbains d’une part et du Sud du pays 
vers le Nord, comparable d’une certaine manière à la mobilité internationale liée aux études de jeunes 
partant d’Italie pour poursuivre des études en Belgique plus intéressantes sur base d’un raisonnement 
coût/bénéfice.  
 
De nombreux liens entre l’instruction et le travail existent : le fait de devoir travailler pendant les études 
pour subvenir à des besoins basiques conditionne-t-il les étudiants dans une posture de travailleur précaire 
avant même d’être officiellement « entré sur le marché de l’emploi » ? De quelle manière le fait de détenir 
un diplôme d’études supérieures influence-t-il les possibilités d’emploi dans le cadre des flux migratoires 
entre l’Italie et la Belgique d’aujourd’hui ?  
 

1.1.  Taux et qualité de l’instruction : entre inégalités et austérité 
 
Parmi les personnes que nous avons rencontrées dans le cadre de ce travail se trouvent autant de personnes 
peu qualifiées que de personnes en possession d'un, voire de plusieurs masters. Si la plupart de ceux qui 
possèdent un titre universitaire ont quitté l’Italie en ayant déjà en poche un bachelier (triennale), certains 
sont arrivés en Belgique dans le cadre d’un projet d’étude, que ce soit pour réaliser un Erasmus, pour 


















































